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Gestionnaire Bissett Investment Management Aperçu de l'objectif et de la stratégie du fonds
Catégorie d'actif Équilibrés canadiens d’actions
Date de création Série 5 : 29 octobre 2007
RFG (Garantie 75/75) Série 5 : 2,65%

Combinaison d'indices repères
Univers obligataire DEX 15%

Série 5A S719 M719 BMO NB des actions privilégiées 5%
Série 5B S710 M710 S&P/TSX 60%
Série 5C S715 M715 S&P 500 20%

Rendements annuels composés au 31/12/2011 Répartition de l'actif (séries 3, 5)  au 31/12/2011

À ce jour 1 1 an 3 ans 5 ans
Série 5 4,86 4,86 11,30 s.o. 1,84

Dix principaux titres du fonds (séries 3, 5)
au 31/12/2011
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Nombre de titres détenus 79

Depuis 
l'établissement

La série 5 est disponible avec le contrat Helios.

Numéros du fonds Garantie 
75/75

Garantie 
75/100 i

Telus Corporation
Enbridge Inc. 
Canadian Utilities Ltd.
Groupe TMX Inc.

Power Financial Corp.
Société financière IGM Inc.

TransCanada Corporation
Banque Royale du Canada
BCE Inc.
Banque Canadienne Impériale de Commerce

Fournir un rendement soutenu aux investisseurs au moyen de 
placements dans des titres donnant droit à des dividendes. Le 
fonds investit principalement dans un portefeuille diversifié 
d'actions privilégiées et ordinaires de sociétés canadiennes ainsi 
que dans les actions ordinaires de sociétés américaines dotées 
d'antécédents de longue date en matière de croissance des 
dividendes.

Ces rendements sont nets des coûts liés à la Garantie 75/75. 
1 Les rendements à ce jour ne sont pas annualisés.

Tout montant affecté à un FPG est investi aux risques du 
souscripteur et sa valeur peut augmenter ou diminuer.

Rendements année après année (Série 5)
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* Le rendement est pour une année partielle à partir de la date de   lancement du fonds.

DSF FPG - Revenu de
dividendes - Bissett

31 décembre 2011

Le présent document ne constitue pas une description complète du DSF FPG - Revenu de dividendes - Bissett. 
Si vous désirez obtenir plus de renseignements au sujet de celui-ci, veuillez vous reporter au document Contrat 
et notice explicative relatif au Régime des fonds de placement garanti de Desjardins Sécurité financière - 
Helios le plus récent qui décrit, entre autres, les caractéristiques du contrat, les garanties et les options 
relatives aux frais. Helios est une marque de commerce propriété de Desjardins Sécurité financière, compagnie 
d'assurance vie. Les Fonds de placement garanti Desjardins Sécurité financière sont établis par Desjardins 
Sécurité financière, compagnie d'assurance vie.

MD Marque de commerce propriété de Desjardins Sécurité financière, compagnie d'assurance vie
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